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ARTICLE PREMIER

À la deuxième phrase de l’alinéa 7, après le mot :

« géographique »,

insérer les mots :

« , celle-ci tenant compte de l’altitude et de l’orientation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un même zone climatique, voire dans un même commune, il peut y avoir de grands écarts de 
température en fonction de l’altitude et de l’orientation, notamment aux vents ,de la résidence 
principale.


